
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique

Arrêté N° ' ^ ' du portant ouverture d'un concours sur
épreuvesen vue de l'accès au grade de maître de conférences

hospitalo-universitaire classe "A".

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

Vu l'ordonnance n" 06-03 du 15 juillet 2006 portant statut général de la fonction
publique,

Vu le décret n° 66-145 du 02 Juin 1966 modifié et complété relatif à 'élaboration et
la publication de certains actes à caractère réglementaire ou individuel concernant la
situation des fonctionnaires,

Vu le décret présidentiel n 20-163 du Aouel Dhou El Kaâda 1441 correspondant au
23 juin 2020, modifié et complété, portant nomination des membres du
Gouvernement,

Vu le décret exécutif n"90-99 du 27 Mars 1990 relatif au pouvoir de nomination et de
gestion administrative à l'égard des fonctionnaires et agents des administrations
centrales,des wilayas et des communes ainsi que des établissements publics a
caractère administratif en relevant.

Vu le décret executif n'; 94-61 du 07 Mars 1994 portant application de l'article 36 de
la loi n°91-16 du 14 Septembre 1991relative au moudjahid et au chahid,

Vu le décret exécutif nc 95-132 du 13 Mai 1995 relatif à la création des bulletins
officiels des institutions et administrations publiques,

Vu le décret exécutif n'08-129 du 27 Rabie Ethani 1429 correspondant au 3 mai
2008 portant statut particulier de l'enseignant chercheur hospitalo-universitaire.

Vu l'arrêté interministériel du 19 novembre 2009 fixant les modalités d'organisation et
de déroulement des concours d'accès aux gracies de maître assistant hospitalo-
universitaire, de maître de conférences hospitalo-universitaire classe « A » et de
professeur hospitalo-universitaire,

Après concertation avec Monsieur le Ministre de ia Santé, de la Population et de la
Réforme Hospitalière,



ARRETE CE QUI SUIT :

Articlel: Le présent arrête a pour objet 'ouverture d'un concours sur épreuves en
vue de l'accès au grade de maître de conférences hospitalo-universitaire classe
« A »

Article2: Le nombre de postes de maîtres de conférences hospitalo-universitaires
classe « A » à pourvoir au titre du concours est f ixé à eiiu|-ccm tmiu> six (536) dont
s<>i\iinu--tli\) au titre de la santé militaire repartis par structure hospitalo-
universitaire et spécialité tel que f igurant en annexe au présent arrêté

Article 3: Le concours pour 'accès au grade de maître de conférences hospitalo-
ynjyerjjtaire_classe « A » est ouvert aux candidats justifiant du grade de maître de
conférences hospitalo-universitaire classe « B » à la date de signature du présent
arrêté.

Article 4: La date de clôture des inscriptions au concours est fixée à vingt (20)
jours ouvrables a compter de la date de la publicité du concours.

Article 5; Le dossier de candidature doit être déposé auprès de l'administration
d'exercice du candidat
II doit comporter les pièces suivantes :

Copie de l'arrête portant nomination et titularisation dans le grade de maître de
conférences classe « B »,
Copie du diplôme de doctorat en sciences médicales
Attestation délivrée par le doyen de la faculté de médecine justifiant que le
candidat est en position d'activité.
Tout document exigé dans l'annexe n 2 de I arrêté interministériel du 19
novembre 2009 susvise

ArticIeG: La liste des candidats retenus pour participer au concours est arrêtée par
une commission composée du directeur des ressources humâmes du ministère de
renseignement supérieur et de la recherche scientifique, d'un doyen de faculté de
médecine et d'un enseignant chercheur hospitalo-universitaire de grade de maître
de conférences classe « A »

Article 7 :Les candidats non retenus pour participer au concours peuvent introduire
un recours dans un délai, d'au moins, dix (10) jours avant la date prévue pour le
déroulement du concours

Articles : Le concours comporte les épreuves prévues à j 'annexe n 2 de l 'a r rê té du
19 novembre 2009, susvise, et se déroulera, selon l'établissement d'exercice du
président du jury, au sein des facultés de médecine et des centres hospitaliers
universitaires concernés

Articles La liste des candidats définitivement admis au concours est arrêtée , par
spécialité, ordre de mérite et poste d'affectation par une commission interministérielle
composée d'un représentant du ministre chargé de la santé, d'un représentant du
ministre chargé de l'enseignement supérieur et d'un doyen de faculté de médecine



ArticlelO: Les candidats admis an concours sont nommes et titularises dans le
grade de maître de conférences hospitalo-universitaire classe « A »

Article11: Tout candidat admis n'ayant pas rejoint le poste sur lequel il est affecté
dans un délai d'un (01) mois à compter de la date de la notification de la décision
d'affectation, perd le bénéfice de son admission

II ne peut se représenter a un nouveau concours d'accès au grade maître de
conférences hospitalo-universitaire classe •:< A » avant l'expiration d'un délai de trois
( 3 ) a n s

Article12: Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signatureet sera
publié au bulletin officiel l'enseignement suoeneur et de la recherche scientifique

Fait à Alger,le

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique
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POSTES OUVERTS AU CONCOURS DE RECRUTEMENT

DE MAtTRE_DE CONFERENCES CLASSE "A "^f±QSPITALO UNIVERSITAIRE

ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS SPECIALISES:
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MCA 1 EHS



ETABLISSEMENTS

SPECIALITES

HEMATOLOGIE

IMMUNOLOGIE

IMAGERIE MEDICALE ET RADIOL OGIE

M AL ALT I ES INFECTIEUSES

Médecine Légale

MEDECINE DU SPORT

MICROBIOLOGIE

NEUROL OGIE

Neurophisio exploration Neuro Mus

ONCOLOGIE MEDICALE

ONCOLOGIE RADIOTHERAPIE

PS Y CHIA TRIE

PARASITOLOGIE

RHUMATOLOGIE

TOXICOLOGIE

TOTAL GENERAL

MCA 2 EHS



POSTES OUVERTS AU CONCOURS DE RECRUTEMENT

DE MAITRE DE CONFERENCES CLASSE "A " HOSPITALO UNIVERSITAIRE

ETABLISSEMENTS PUBLICS HOSPITALIERS

ETABLISSEMENTS

SPECIALITES

ANA TOMIE PA THOLOGIQUF

ANESTHESIE REANIMA TION

CARDIOLOGIE

CHIRURGIE GENERALE

CHIRURGIE NEUROLOGIQUE

ENDOCRINO-DIABETOLOGIE

EPIDEMIOLOGIE

G YNECO- OBS TETRIQUE

G A S TRO-EN TEROL OGIE

HEMOBIOLOGIE

MCA- 1 EPH



ETABLISSEMENTS

SPECIALITES
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MEDECINE INTERNE
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MICROBIOLOGIE

NEPHROLOGIE

NEUROL OGIE

ONCOLOGIE MEDICALE

O.fi L

PNEUMO PHTISIOt OG E

PARASITOLOGIE

TOTAL GENERAL

MCA- 2 EPH



Annexe à l'arrêté iln.
Portant ouverture d'un concours de recrutement

de Maître de conférence classe « A » hosiùtulo-univt'rsituire,

ALGER :

CHU M U S T A P H A :

- CHIRURGIE GENERALE
- 1 rois ( 0 3 ) postes sec H
-Un ( 0 1 ) poste See « A »
- Un ( 0 1 ) posie See l A1U

- OPHTALMOLOGIE
- Un ( 0 1 ) poste See « A »

CHU BAB EL O U E D

t t A N E S T H E S I E R E A N I M A T I O N
- Deux ( 0 2 ) postes See Anesthésie R e a n i m a t i o n
- Un ( 0 1 ) poste See Réan imat ion Médicale
- Un (01 ) poste See l AK'
- GVNECO-OBSTETRIQUE
- \1 ) poste c l i n i q u e C i l I A R A I A (EX I R.A Ml R( ) S i

C H U I I I SSFIN-DFA

BIOIMIYSIQI .T . M E D I C ' A L E
- Un ( 0 1 ) poste See Ophtalmologie
C.P. M . C

- ( H I R l R C i l F G E N E R A I F
- Deux ( 0 2 ) postes Scc« A •>
- U n ( 0 1 ) poste See- B •>
FUS F I . KETTAR

- M A L A D I E S INFECTIEUSES
- Un ( 0 1 ) poste See « A »
-Un ( 0 1 ) poste See - B •>
- l ' n ( O h poste See « C »

C H L O R A N :
A N E S T I I E S I E R E A N I M A T I O N

-Deux ( 0 2 ) postes See « H »
-Un ( 0 1 1 poste See UMC
- C H I R U R G I E G E N E R A L E
-Deux i , o 2 ) poste.s ( ' l i n u ) u e e l n r u r ^ i e a l e p a \ E P I D 1 M I O L O G I E

- Deux postes ( 0 2 ) S H M h l *

ORAN



F!Ht' ORAN :

* C H I R U R G I E G E N E R A L E

- Un ( 0 1 ) poste See C 'h i ru ry i c Viscéra le

E U S ( A N A S I E L ORAN :

- C H I R U R G I E PE 1)1 A F R I Q U E
-Deux ( 0 2 ) postes Sec Orthopédie e n f a n t i n e
- Un ( 0 1 ) poste See Urologie enfantine

- E P I D I M I O L O G I E
-Un ( 0 1 ) poste See « A »

TLEMCEN :
CHU TLEMCEN :

- C H I R U R G I E G E N E R A L E
- l ' n poste ( 0 1 ) postes Sec « B »
- A N A I O M I E G E N E R A L E
- l i n (0 I ) poste 1 .aho d ' a ï u t t o i n i e

- HISTOLOGIE E M B R Y O L O G I E
- Un ( 0 1 ) poste I .aho d ' h i s t o l o g i e

- Physiologie c l in ique et exp lorat ion f o n c t i o n n e l l e du system nerveux

- Un ( 0 1 ) poste l alto de P h s s iologie

CO.NSTAINTINE :
CHl CONSTANTIN F. :

- A N E S T H E S I E R E A N I M A T I O N
- l ' n (Oh poste See anesthésie réanimation
- Un (01 ) poste Sec urgences médica les

- C H I R U R G I E ORTHOPEDIOl 'F ,

- U n ( 0 1 > poste See «A»
- Un ( 0 1 i poste See « B »

Cl I I RI K ( ; i K G E N E R A L E

- Deux ( 0 2 ) postes See « A »
- Un ( 0 1 ) poste See « B »
- l In ( 0 1 ) poste See urgences c h i r u r g i c a l e



BLIPA :
CHU BUDA :

* ANESTHES1E REANIMATION
* Un poste ( 0 1 ) SeeORl ,

* M I C R O B I L O G I E
-Un (01 ) poste Laboratoire eenlral
* PAHISTOLOGIE
* Un (01 ) poste Laboratoire eenl ra l

EUS ERANTZ-EANON

* P S Y C H I A T R I E
-Un ( 0 1 ) posteSee « I ) »

CHU D O U E R A :

* C H I R U R G I E ORTHO-TRUMATOLOGII-:

-Un (Ol)posteSce «A»
* Trois ( 0 3 ) postes See «, B »

OUARCLA :
EPH OU ARC LA:

* ANESTHESIE R E A N I M A T I O N

-Un ( 0 1 ) poste See R é a n i m a t i o n po lyva l en t e

* P A R I S I T O L O G I E
-l .'n (01 ) poste Laboratoire central

T1Z1-OUZOU
C'HU T1Z1-OL1ZOU :

* A N A T O M I E G E N E R A L E

-Un ( 0 1 ) poste Laboratoire l 'acuité de médecine

BATNA:
CHU B A I N A :

* A N E S T H E S I E R E A N I M A T I O N

-Un (01 ) posteSee Urgences médicaux ch i ru rg i ca l
* Deux ( 0 2 ) postes C 'HU



ANNEXE 2

Grille de notation

C on c ours d'accès a u g ra d e

de maître de conférence hospitalo-universitaire classe A

A. ACTIVITES PEDAGOGIQUES 7o POINTS

1. Epreuve pédagogique :

Documents pour la préparation de la
leçon remis par le jury.

La leçon est présentée devant un
public de résidents.

Lors de la conférence pour résidents
il y a lieu de tenir compte des éléments
suivants : objectif pédagogique clairement
émis, élocution claire, présentation bien
faite, plan correctement énoncé contenu
adéquat, conclusion claire, respect du
temps et adéquation du support utilise

Temps de préparation quatre (4)
heures
Temps de présentation : trente(30) à
quarante-cinq(45) minutes

:

2. Epreuve pratique :

II s'agira d'une épreuve de malade de
biologie, de radiologie ou de médecine

: sociale :
Sous forme de résolution de
problèmes,
Analyse adéquate de cas. émission
des hypothèses diagnostiques
solutions apportées.
Temps de préparation : quinze(15)
minutes
Temps de rédaction quinze(15)
minutes,
Temps de présentation : quinze(15)
minutes.

Une inten/iew libre peut être proposée
au candidat que l'épreuve ne permet pas
de bien évaluer : elle consistera en une ou
deux questions sur le cas proposé.

i Ce timing peut être adapté selon les filières
; et spécialités

|

25 points

,:

25 points
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3. Enseignement et
pédagogique

production ,

II s'agit des activités pédagogiques de
graduation, de post-graduation. de
formations médicales continues et de
productions pédagogiques validées par les

i institutions pédagogiques.
a. Enseignement :

Graduation
Post-graduation

b. Production pédagogique :
Enseignement pratique hospitalier :
participation aux rapports de garde,
planchage colloque de service,
revue de presse.,,
Ouvrages, manuels : auteur, co-
auteur
Polycopiés : quinze(15) polycopiés
au maximum, validés par le comité
pédagogique régional de spécialité,
distribués aux résidents, adressé au
représentant des résidents, cachet
de dépôt du comité pédagogique
régional de spécialité
Production audio-visuelle :
cassettes films. DVD. Il pourra s'agir
d'une iconographie, d'une
démonstration, du film d'une
intervention chirurgicale
Encadrement de mémoires
d'internes

c Formation médicale continue :
Enseignement postuniversitaire sous
l'égide des institutions
pédagogiques.

20 points

5 points
5 points

2 points

2 points

2 points

10 points

8 points

1 point

1 point

B. ACTIVITES DE SANTE

2 points

5 points

Rapport d'activités établi par le chef de
service ou par le directeur de
l'établissement si le candidat est chef de
service.

X 1



C. ACTIVITES SCIENTIFIQUES ET DE 7
RECHERCHE

a. Communications orales ou
affichée :
Lieu de présentation du travail :
• Local
• National :
• International :
Type de communication :
• Travail original :
• Mise au point :
• Cas clinique commente
• Revue de la littérature

Le candidat doit fournir le programme,
l'attestation de communication et le texte ;

de la communication ou l'abstract.
Auteur : note totale,
Coauteur (second) : moitié de la
note totale,
Autre : quart de la note totale

b. Publications :
Au moins troisfS) publications un

point par publication,
Dans une revue locale ou

internationale :
• Auteur : note totale
• Coauteur (second) : moitié de la

note,
« Autre quart de la note totale.

15 points

D. QUALIFICATIONS
BONIFICATIONS

ET"

1/4 point
Vi point
% point

% point
1/j point
V'4 point
V4 point

12 points

3 points

10 points

a Major de promotion au concours de
maître assistant

b Responsabilité pédagogique
authentifiée par le chef de
département

c. Chefferie de service dans des zones
exemptes de rang magistral

d Chefferie d'unité
e Formation qualifiante : technique :;

nouvelle, formation en pédagogie
en bio-statistique ,

f Epreuve d'anglais

1 point

1 point

2 points

1 point
2 points


